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Générale colonial
Décision n° 187-211-1914 Mouvement.

n° 187-211-1914

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 13 mai 1914
Numéro JO Date du numéro

n° 211 du 31/05/1914 31 mai 1914

TEXTE INTEGRAL

et pour compter du dit, Ali Gourané (Harlat est nommé Okhal a la solde mensuelle de 60 fr.. en remplacement de Bouralé
Gouled (Wardick) licencié.
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